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Convoqué le vendredi 16 janvier 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 janvier 2015 à 18h00, sous 
la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal 
LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe 
SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Alex LARUE, Patricia MIRALLES, Caroline NAVARRE. 
Absents : 
Clare HART. 
 

  

 

 Lieux culturels 
Attribution de subventions  

à l’association La Vista - Théâtre de la Méditerranée  
Convention de partenariat 

Exercice 2015 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

L’association La Vista - Théâtre de la Méditerranée porte depuis quinze ans la même ambition : être un lieu 
ouvert à la diversité culturelle, à tous les publics, être un tremplin unique pour la création et la diffusion de 
spectacles vivants, un lieu de résidence d’artistes, d’accueil des écoles, de collaborations étroites avec les 
Maisons Pour Tous du quartier et, au-delà, un centre de découverte du spectacle et de son univers. Ce lieu est 
accessible aux montpelliérains et en particulier aux habitants du quartier Figuerolles dans lequel le théâtre est 
implanté. 
 
Sur la saison 2013/2014 le théâtre a accueilli 19 631 spectateurs, pour les spectacles tout publics et jeune public 
dont 3 292 spectateurs sur le « Pass Vista ». 80% des spectacles présentés étaient des créations. La 
programmation du lieu s’articule autour de spectacles tout  public et  spectacles jeune public. Le lieu comprend ; 
une salle de spectacle et deux salles indépendantes mises à disposition pour des résidences, des répétitions, des 
stages et des ateliers. 12 compagnies ont été accueillies en résidence sur une durée de 356 jours. L’équipe 
comprend 6 salariés permanents sur différents temps de présence.  
 
Ce lieu, totalement intégré dans la friche artistique de la cour Vergne, contribue par sa programmation et ses 
actions à tisser un lien indispensable entre les habitants et les artistes. 
 
Désirant proposer à un large public l’accès à ses spectacles, le théâtre La Vista développe également à travers le 
« Pass Vista » une politique tarifaire exemplaire, un véritable projet d’insertion par la culture visant à créer du 
lien entre le théâtre, les artistes et les habitants des quartiers sensibles à travers trente-quatre structures socio-
éducatives. Ainsi, grâce à la carte Vista, les habitants peuvent voir un spectacle pour 2 € seulement.  
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Pour la mise en œuvre de ces actions, l’association La Vista – Théâtre de la Méditerranée a sollicité une 
subvention de  60 000 euros en fonctionnement et une subvention de  18 000  euros en projet. 
 
Présentation simplifiée du compte de Résultat 2013 et du budget Prévisionnel 2015  
de l’association La Vista, théâtre de la Méditerranée. 
 
 

Compte de résultat simplifié exercice 2013 et budget prévisionnel 2015 

Charges CR 2013 BP 2015 Produits CR 2013 BP 2015 
Achats  12 925 16 700 Marge brute / Ventes 53 815 72 000 
Services extérieurs 21 005 25 450 Autres produits 6 001 - 
Autres services exterieurs 28 019 23 550    
Salaires et charges 166 353 157 800 Subventions   
Impôts et Taxes 2 478 2 400 DRAC et Préfecture 17 500 18 000 

Dotations amortissements       14 393 7 300 Ville 65 000 88 400 

Autres charges        -581 47 700 Région LR 33 000 36 000 

- - - Conseil Général 19 500 19 500 

- - - Préfecture ACSE   8 000 9 000 
- - - CAF 3 000 4 000 

- - - - TVA s/ Subventions     -22 653 - 700 
- - - Produits de gestion courante 2 717  400 
- - - Transferts de charges 33 086 24 100 
- - - Produits financiers et exceptionnels 15 120  9 500 
Total 244 601 280 200 Total 234 086 280 200 
   Bénéfice -10 515  

 
En considération il est proposé d’attribuer à cette association une subvention de  12 500 euros pour son 
fonctionnement et de 3 750 euros pour le dispositif « Pass Vista » et de passer une convention de partenariat, 
jointe en annexe, avec ladite association. Le budget étant également joint en annexe. 
 
Tableau d’attribution 
 

Code 
association 

Nom Association Nature Montant 

4472 La Vista - Théâtre de la Méditerranée F 12 500 € 
4472 La Vista - Théâtre de la Méditerranée P 3 750 € 

 TOTAL 16 250 € 
 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération, 
- de décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus pour un montant total de 16 250 euros, 

sous réserve de signature de la convention de partenariat ; 
- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2015 de la Ville, Chapitre 923, nature 6574, LC 
1596 ; 
- d’autoriser Monsieur Le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous documents  relatifs à cette affaire. 
  
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23 janvier 2015 


